
 
C OM M UN A UT É  D E  C O M M UN E S  D U  P I É M ON T  OL O R ON A I S  

R EG I S T R E  D ES  DÉ L I B ÉR A T I ON S  
 
 
 

SÉANCE DU 29 SEPTEMBRE 2010 
 
 
 
 
Présents :  MM. BERNOS, Mme BARRERE, SEBAT, PAILLAS, LEES, IDOMENEE, ELICHIRY, 

CASABONNE, BEDECARRAX, Mme ANCHEN, Mme SAGE, Mme ECHEPARE, 
GIMENEZ, LOUSTAU, IDOIPE, SARASOLA, Mme JAUBERT-BATAILLE, VALIANI, 
Mme FABRE, FRECHOU, BELLOT, LEPRETRE, CARSUZAA, LAURONCE, MENE-
SAFRANE, UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, Mme QUEHEILLE, GARROTE, 
BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme BARBET, TOURAINE, Mme PEBEYRE, Mme 
YTHIER, BAREILLE, Mme CABELLO, MALEIG, REICHERT, GINIEIS, BITAILLOU, 
MAILLET, Mme REGUEIRO, LABARTHE, LACRAMPE, Mme LE CHANONY, 
TERUEL, Mme MIRANDE, Mme SEGAUD. 

 
Pouvoirs : Louis REY   à  Gérard FRECHOU 
 Jean-Marie GOUINEAU   à  Jacques CARSUZAA 
 
Suppléants : Henri LESPOUNE  suppléant de André MINJUZAN 
 Raymonde SOARES  suppléante de Gérard URRUSTOY 
 Thérèse LASMARRIGUES suppléante de Alain TEULADE 
 Jean LABORDE  suppléant de Robert LABORDE-HONDET 
 Henri LAGREULA  suppléant de  David LAMPLE 
 Jean LABERDESQUE suppléant de Jean LOUSTALET 
 Eliane BELLEGARDE  suppléante de Elisabeth SALTHUN-LASSALLE 
 
Excusés : Aimé SOUMET 

 
 

 
RAPPORT N° 12  

 
 

CUISINE CENTRALE 
CONSULTATION POUR L’ACHAT DE DENREES ALIMENTAIRES - 2011 

 
 
M. CARSUZAA indique que notre collectivité engage chaque année, une consultation pour l’achat 
de denrées alimentaires à la cuisine, selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des 
Marchés Publics et concrétisée par un marché à bons de commandes. 
 
Le montant cumulé de l’ensemble des fournitures devrait avoisiner 160 000 €. La consultation aura 
pour référence l’année civile 2011. 
 
Les lots soumis à la concurrence seront les suivants : 
 

Lot 1 : Viande sous vide (porc, veau, bœuf et agneau) 
Lot 2 : Viande cuite sous vide, charcuterie sèche et divers 
Lot 3 : Poulet et volailles divers 



Lot 4 : Boulangerie et pâtisserie fraîche  
Lot 5 : Fromage, œufs, produits laitiers 
Lot 6 : Epicerie et condiments 
Lot 7 : Légumes crus 
Lot 8 : Poisson et viande (surgelés) 
Lot 9 : Légumes surgelés 
Lot 10 : Liquide, jus de fruits 
Lot 11 : Fruits et légumes frais 

 
Les crédits nécessaires seront prévus au budget annexe 2011 de la cuisine centrale. 
 
 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  
 
 

- ADOPTE le présent rapport 
 
- AUTORISE le président à engager la consultation pour l’achat de denrées alimentaires 

selon la procédure adaptée du Code des Marchés Publics. 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 29 septembre 2010 
 
 
Suivent les signatures 
 
                   Le Président, 
 
 
 
 
 
 
                 Bernard UTHURRY 
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